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1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES

D'une manière générale, pour toutes les références au fascicule 65 du CCTG faites dans le présent dossier, les articles du nouveau fascicule 65 A s'y substituant, sont à prendre en compte.

2- Objet du marché - Nature des travaux

3- Objet du marché

Le présent cahier des clauses techniques particulières concerne l’exécution de travaux suivants :

Commune de Gardanne (13)
Falaise de Valabre – Mur de Gueydan
Sécurisation d’un itinéraire de randonnée

La localisation du site est précisée dans le dossier de plans.

4- Nature des travaux

Les travaux comprennent :

A. Une tranche ferme :

1. L’organisation de chantier :

· Installation générale et repliement du chantier ;

· Débroussaillage et abattage d’arbres (diamètre du tronc inférieur à 20 cm) ;

· Panneaux d’information du public ;

· Protections provisoires en phase chantier, notamment au niveau du sentier pédestre passant en ête de falaise.

2. Les études d’exécution :

· Etudes et méthodes d’exécution ;

· Dossier des ouvrages exécutés (DOE) ;

3. L’assurance qualité :

· Contrôle de la qualité ;

4. Les travaux de protection et confortement :

Sécurisation de la falaise de Valabre :

· Essais de traction de conformité ;

· Essais de traction de contrôle ;

· Mise en place de boulons d’ancrage de confortement de diam. 25 et 32 mm ;

· Mise en place de filets métalliques plaqués ;

· Mise en place de canevas de câbles.

Confortement du mur de Gueydan :

· Réalisation de voûtes de confortement en béton armé :

· Réalisation d’un gunitage préalable en béton fibré pour mise en sécurité des postes de travail ;

· Réalisation d’ancrages à scellement réparti de diamètre 25 mm mis en place par carottage préalable au rocher ;

· Mise en place du ferraillage ;

· Mise en place du béton projeté épaisseur 10 cm ;

B. Une tranche conditionnelle :

Consolidation du mur de Gueydan :

· Piquage et réfection des joints de maçonnerie au mortier sur les zones les plus altérées du mur ;

· Purge de moellons instables et réfection au mortier de la face supérieure du mur, y compris au niveau des brèches de l’ouvrage.

5- Données générales

6 - Données géotechniques

Les résultats des reconnaissances réalisées par le maître d’oeuvre sont annexés au présent Dossier de Consultation des Entreprises.

Il est rappelé que ces documents, et ces éléments sont indicatifs et ne constituent aucunement des données contractuelles.

Il appartient à l’entreprise de réaliser toutes reconnaissances complémentaires pour préciser les données géotechniques nécessaires à la réalisation des ouvrages.

7 - Consistance des travaux

8 - Travaux non compris dans le marché

· L'information générale des usagers

9 - Travaux compris dans le marché

L’entreprise est réputée avoir à sa charge, au titre du présent marché les prestations et la documentation, les fournitures, transports et main d’œuvre ainsi que et tous les travaux nécessaires à la réalisation complète des ouvrages et prestations objet du marché.

A titre indicatif, ces tâches comprennent sans que la liste puisse être considérée comme exhaustive :

· La réalisation des DICT ;

· Toutes reconnaissances complémentaires nécessaires à la réalisation des ouvrages ;

· La réalisation des études d’exécution ;

· La réalisation et la gestion d’un P.A.Q. ;

· La réalisation et la gestion d’un PPSPS ;

· Les documents des ouvrages exécutés ;

· La mise en place et l’entretien de la signalisation sur le sentier de randonnée ;

· Les installations de chantier ;

· L’aménagement et l’entretien des pistes et aires d’accès aux postes de travail et de stockage des matériels et matériaux ;

· L’aménagement, l’entretien et les déplacements de dispositifs de protection provisoire du chantier, des usagers et des ouvrages existants ;

· Toutes fournitures de matériaux et matériels ;

· Tous travaux définis au paragraphe 1.1.2.

10 - Contraintes imposées au chantier

11 - Contraintes de circulation sur le sentier de randonnée

12 - Circulation des usagers du sentier

La signalisation du chantier sur le sentier de randonnée passant en tête de paroi sera faite par les soins, sous la responsabilité et aux frais de l’entrepreneur, conformément aux dispositions réglementaires.

Dans tous les cas, l’entrepreneur sera seul responsable des accidents qui seraient reconnus provenir de sa négligence ou de celle de ses agents et ouvriers. Il sera également seul responsable tant pour ses agents et ouvriers que pour lui-même de l’inobservation des règlements de police générale ou locale existants ou à intervenir, concernant les mesures de précaution à prendre sur les chantiers ou leurs abords.

L’organisation générale du chantier et les prix sont réputés tenir compte des contraintes définies dans ce document.

L’Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires pour travailler sous circulation du public sur le sentier. Il est prévu dans l’entreprise toutes les sujétions inhérentes à cette contrainte.

Les restrictions de circulation feront l’objet de signalisation conformément aux textes en vigueur.

L’Entrepreneur sera tenu d'assurer à ses frais la signalisation inhérente à cette opération ainsi que les protections pour les usagers.

Les dépôts de matériaux en cours d’évacuation et les fouilles non comblées en fin de journée, situés au voisinage des voies empruntées par la circulation, seront entourés d’une palissade signalisée et éclairée pendant la nuit.

13 - Circulation sur la route départementale en aval

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que les travaux de sécurisation de la falaise de Valabre seront réalisés en intgralité sans aucune restriction de circulation dur la RD 7 passant en contrebas.

Dans tous les cas, l’entrepreneur sera seul responsable des accidents qui seraient reconnus provenir de sa négligence ou de celle de ses agents et ouvriers. Il sera également seul responsable tant pour ses agents et ouvriers que pour lui-même de l’inobservation des règlements de police générale ou locale existants ou à intervenir, concernant les mesures de précaution à prendre sur les chantiers ou leurs abords.

L’organisation générale du chantier et les prix sont réputés tenir compte des contraintes définies dans ce document.

L’Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires pour travailler sous circulation sur la RD 7. Il est prévu dans l’entreprise toutes les sujétions inhérentes à cette contrainte.

L’Entrepreneur sera tenu d'assurer à ses frais la signalisation inhérente à cette opération ainsi que les protections pour les usagers.

14 - Propreté des voiries

L’entrepreneur est tenu de veiller au bon état de fonctionnement de la chaussée et à l’évacuation correcte de fluides de forage. Des précautions seront prises pour l’emploi d’engins chenillés.

15 - Dégâts éventuels - Remise en état des lieux 

Les ouvrages qui auront été modifiés ou détériorés par le fait des travaux seront remis dans l’état où ils étaient initialement par les soins et aux frais de l’entrepreneur dans les délais prescrits par le Maître d’œuvre.

16 - Contraintes générales

17 - Contraintes environnementales

Pour réduire l’impact des travaux sur l’environnement et la surface mise à nu, les travaux de débroussaillage nécessaire à la réalisation des plates-formes seront strictement limités aux emprises dans le respect des conditions de sécurité. Aucun rejet de produits polluants dans le milieu naturel ne sera toléré. 

18 - Zones pour mise en dépôts définitifs des matériaux 

Les zones de mise en dépôt définitif ne sont pas fournies par le Maître d’ouvrage. Tous les matériaux seront évacués hors du chantier aux frais de l’Entrepreneur dans une décharge agréée par le Maître d’œuvre.

19 - Héliportages

L’entreprise fera son affaire des contraintes, notamment administratives, liées à l’utilisation d’un hélicoptère pour l’amenée et le repli de matériaux, matériels ou personnel sur les sites des travaux.

20 - Données sur les réseaux

21 - Réseaux existants

En application de l'article 27.3 du CCAG, et préalablement au début des travaux, l'entreprise prendra toutes les dispositions pour rechercher la présence éventuelle de réseau. Il lui appartient de réaliser toutes les démarches et reconnaissances nécessaires dans ce but.

En cours de travaux, l’Entrepreneur signalera tous les obstacles ou canalisations enterrés qu’il découvrira.

Pour information et sans que cela puisse en aucune magnière éxonéréer l’entreprise de sa responsabilité, aucun réseau existant n’est connu sur l’emprise des travaux projetés à l’exeption de l’alimentation électrique du tunnel située au niveau de sa tête amont. 

22 - Maintien des réseaux

Durant les travaux, l'Entrepreneur est tenu au respect, à la préservation et au maintien de leur fonctionnement, des réseaux enterrés ou aériens existants.

Elle devra, en temps voulu, proposer les déplacements nécessaires pour les travaux au(x) gestionnaire(s) concerné(s) (EDF, France Telecom, etc...). Le Maître d’œuvre fera procéder, en sa présence au piquetage des ouvrages souterrains et réalisera en partenaria avec l’entreprise en la coordination de ces travaux.

Les éventuels travaux nécessaires au déplacement des réseaux seront à la charge du Maître d’Ouvrage.

A cet effet, l’entreprise devra :

· Contacter les concessionnaires éventuellement concernés ;

· Organiser une reconnaissance contradictoire préalable avec les concessionnaires et le Maître d’œuvre ;

· Prendre toutes les dispositions pour la protection de ces réseaux et ouvrages ;

· Effectuer une reconnaissance contradictoire à l’achèvement des travaux avec les concessionnaires et le Maître d’œuvre.

23 - Circulation des engins et des approvisionnements du chantier

Elle se fera par les voies départementales et communales situées à proximité des zones de travaux et desservant directement celles-ci, sur l’ensemble des sites.

Le parking sera interdit en dehors des zones mises à disposition pour le chantier.

24 -  Phasage

L'entreprise soumettra à l'approbation du Maître d’œuvre le phasage des travaux et l’ordre d'exécution devra faire ressortir toutes les mesures de conservation de l’environnement et la conservation des ouvrages en phases provisoires et toutes les mesures nécessaires à la sécurité des personnels des entreprises et des tiers, dans l’emprise des travaux.

A titre indicatif, le phasage proposé est le suivant :

25 - Limitation des nuisances

26 - Horaires de réalisation des travaux

Cf. CCAP.

27 - Pollutions accidentelles

Respect du décret N° 77-254 du 8 mars 1997, relatif à la réglementation des déversements des huiles et lubrifiants dans les eaux superficielles et souterraines.

Si le ravitaillement en carburant des engins est fait sur le chantier, les réservoirs seront remplis avec des pompes à arrêt automatique. Le ravitaillement et l’entretien des engins de chantier seront réalisés sur une aire étanche entourée d’un caniveau relié à un point bas permettant la récupération totale des eaux ou liquides.

Les huiles usées des vidanges et les liquides hydrauliques seront récupérées, stockés dans des réservoirs étanches et évacués par un professionnel agréé.

28 - Incendie

L’Entrepreneur devra, préalablement à toute activité sur son chantier, prendre contact avec le service des eaux et forêts et solliciter ses instructions. Il devra, à ses frais, prendre toutes les précautions utiles et observer toutes les consignes prescrites par ce service. Il supportera seul toutes les conséquences des incendies qui seraient provoqués par sa négligence ou par l’inobservation des consignes données.

29 - Nettoyage des véhicules et voiries

Lors des transports de matériaux, l’Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter l’épandage sur la chaussée de matériaux ou boue.

Les engins empruntant la voie publique seront débourbés sur le chantier de façon à maintenir la voirie dans un état de propreté satisfaisante.

30 - Dégâts éventuels - Remise en état des lieux

Tous les dégâts occasionnés par l’Entrepreneur aux voies ouvertes à la circulation publique ou à leurs dépendances seront réparés par les soins et aux frais de l’Entrepreneur.

Les ouvrages qui auront été modifiés ou détériorés par le fait des travaux seront remis dans l’état où ils étaient initialement par les soins et aux frais de l’Entrepreneur dans les délais prescrits par le Maître d’œuvre.

31 - Protections particulières

Les installations de chantier seront clôturées par l'Entrepreneur et à ses frais.

D’une manière générale, toutes les installations de chantier et zones de travaux seront isolées par une clôture grillagée (type Héras ou similaire) de 2,00 m de hauteur mise en place sur tout le pourtour du chantier.

32 - Permanence et gardiennage

L’Entrepreneur devra assurer, à ses frais et sous sa responsabilité toutes les mesures de sécurité des personnes et des biens relevant de son entreprise.

Toutes les installations de chantier et zones de travaux seront isolées par une clôture grillagée de 2,00 mètres de hauteur mise en place suivant les indications fournies par le Maître d’œuvre (sauf celles ré ouvertes à la circulation en dehors des horaires de travail).

Les installations de chantier seront clôturées par l'Entrepreneur à ses frais.

Le gardiennage des installations devra être assuré en permanence par l'Entrepreneur.

33- Panneaux informatifs des travaux

Dès l’ouverture du chantier, l’Entrepreneur mettra en place, à l’emplacement indiqué par le Maître d’œuvre, un panneau de 1.00m x 2.00m avec inscriptions et logos couleurs sur fond blanc.

L’Entrepreneur devra se conformer aux prescriptions du Maître d’œuvre pour ce qui concerne les renseignements à porter sur les panneaux et leur emplacement.

L’Entrepreneur aura, à sa charge, la fourniture, l’habillage du panneau, leur mise en place et leur maintien en état et en place pendant toute la durée du chantier.

Le panneau d’information de chantier comportera les indications suivantes :

· Objet des travaux,

· Noms et coordonnées du Maître d’ouvrage et du Maître d’œuvre,

· Nom et coordonnées de l’entreprise titulaire,

· Montant des travaux,

· Financement des travaux.

34 - Contraintes apportées hors marché

L’Entrepreneur ne pourra se prévaloir des sujétions de toutes natures et des retards qui pourraient résulter de chantiers de travaux voisins étrangers à l’Entreprise, à savoir ceux relatifs aux chantiers de construction des terrassements, chaussées et ouvrages d’assainissement et d’écoulement des eaux ainsi que ceux relatifs aux déplacements des réseaux de toute nature.

35 - Emplacement pour installation de chantier

Les emplacements mis à disposition pour les installations de chantier seront indiquées par le maître d’ouvrage (mairie de Gardanne).

36- MATÉRIAUX, COMPOSANTS ET ÉQUIPEMENTS

37 - Stipulations préliminaires 

L'Entrepreneur doit soumettre à l'acceptation du Maître d’œuvre toutes les dispositions techniques qui ne font pas l'objet de stipulations dans le présent marché, et ce dans les conditions de l’article 30 du CCAG

Ces dispositions ne peuvent pas être contraires aux règles de l'art ni être susceptibles de réduire la sécurité et la durabilité de la structure et des équipements en phase d'exécution comme en phase de service.

Ces propositions doivent être assorties des justifications correspondantes (notes de calculs, métré, mémoire).

38 - Généralités

 (Art. II.1 du fasc. 66 du CCTG, art. 21 à 25 du CCAG)

Il est rappelé que la fourniture des matériaux, composants ou autres produits ressort de la responsabilité de l'entreprise. L'Entrepreneur doit en conséquence imposer dans les conventions avec les fournisseurs ou producteurs toutes les obligations résultant du présent marché.

Tous les matériaux, composants ou équipements entrant dans la composition des ouvrages ou ayant une incidence sur leur qualité ou leur aspect, sont proposés par l'Entrepreneur au Maître d’œuvre selon les modalités (procédures et délais) prévues au P.A.Q.

Ils sont définis par leurs caractéristiques, leur conditionnement et leur provenance.

Il est rappelé que l'acceptation des matériaux, produits et composants est subordonnée :

· aux résultats du contrôle interne, dont les modalités sont définies dans le P.A.Q.

· aux résultats du contrôle extérieur.

Dans l'exercice du contrôle extérieur, le Maître d’œuvre peut être amené à :

· s'assurer de l'exercice du contrôle interne,

· exécuter les essais qu'il juge utiles,

· faire procéder à des prélèvements conservatoires.

En cas d'anomalies constatées sur les matériaux, produits composants et équipements avant leur mise en place dans l'ouvrage au niveau du contrôle interne, ou dans le cadre du contrôle extérieur, il est fait application des articles 39 et 44 du C.C.A.G.

39 – Conformité aux normes, marques et avis techniques français

40 - Possibilités d’équivalence

Le présent CCTP prévoit que certains produits ou services doivent être conformes à des normes françaises non issues de normes européennes.

L'Entrepreneur peut proposer d’autres produits ou services à condition d'une part, qu'ils soient conformes a des normes en vigueur dans d'autres Etats membres de l'espace économique européen et d'autre part, qu'ils soient acceptés par le Maître d’œuvre, ce dernier restant seul juge de l'équivalence.

Le présent CCTP prévoit également que certains produits ou services doivent être titulaires soit d'une marque de qualité française (marque NF ou autre), soit d'un avis technique, d'un agrément ou d'une homologation émis par un organisme public français (SETRA, LCPC, CSTB, etc.).

L'Entrepreneur peut proposer d’autres produits ou services à condition que ceux-ci bénéficient de modes de preuves en vigueur dans d'autres états membres de l'espace économique européen attestés par des organismes accrédités par des organismes signataires des accords dits "E.A." ou, à défaut, fournissant la preuve de leur conformité aux normes de la série NF EN 45000. Ces produits ou services doivent également être acceptés par le Maître d’œuvre, ce dernier restant seul juge de l'équivalence.

41 - Acceptation ou refus du Maître d’œuvre d’une équivalence

En complément à l'article 23 du C.C.A.G-T, pour toute demande d’équivalence d’un produit ou service, le titulaire doit fournir au moins deux mois avant tout début d'approvisionnement ou mise en oeuvre, les éléments (échantillons, notices techniques, résultats d'essai, etc.) nécessaires à l'appréciation de l'équivalence du produit ou service proposé au produit ou service requis. Ces éléments sont à la charge de l'Entrepreneur et, pour les documents, rédigés en langue française.

Le Maître d’œuvre dispose d'un délai de 8 jours à partir de la livraison de ces éléments pour accepter ou refuser ce produit. Son acceptation est fondée sur le respect des exigences définies dans la norme française ou dans le règlement de la marque de qualité, de l'avis technique, de l'homologation ou de l'agrément requis, qui constituent toujours la référence technique.

Tout produit ou service pour lequel l'équivalence aurait été sollicitée et qui serait livré sur le chantier ou engagé sans respecter le délai précité est réputé être en contradiction avec les clauses du marché et doit donc être immédiatement retiré ou interrompu au frais de l'Entrepreneur, sans préjudice des frais directs ou indirects de retard ou d'arrêt de chantier.

42 - Provenance des matériaux

Les matériaux indiqués ci-après auront les provenances désignées ci-dessous :

	Nature des matériaux
	Provenance

	Béton
	

	Béton projeté
	usine acceptée par le Maître d'Oeuvre

	Coulis ou mortier d’injection
	usine acceptée par le Maître d'Oeuvre

	Mortier pour réfection des joints
	usine acceptée par le Maître d'Oeuvre

	
	

	Fournitures métalliques
	

	· Ronds lisses, aciers haute adhérence et treillis soudés
	usine acceptée par le Maître d'Oeuvre

	· Boulons d’ancrage et accessoires (plaque, écrou, manchon)
	usine acceptée par le Maître d'Oeuvre

	Câbles, serre câble, cosse coeur
	usine acceptée par le Maître d'Oeuvre


Les provenances des matériaux devront être soumises à l'acceptation du Maître d'Oeuvre en temps utile afin de respecter le délai d'exécution et au maximum dans un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de la notification du marché. Aucun approvisionnement ou modification de provenance ne pourra se faire sans l’accord préalable du Maître d’Oeuvre.

43  – Fournitures métalliques 

(Fascicule 65A – Chapitre 6)

Les armatures utilisées seront conformes aux normes en vigueur et seront admises à l’usage de la marque NF-AFCAB ou feront l’objet d'une procédure de suivi qualité équivalente.

Les armatures et treillis seront conformes à la norme NF A 35-016. Elles seront choisies, en fonction de leur utilisation, parmi celles qui font l’objet d’une fiche d’identification (cf. article 6 du fascicule IV, titre 1er du CCTG). Elles devront être de qualité soudable.

44 - Armatures pour béton armé

45 - Armatures lisses

Les armatures rondes et lisses seront exclusivement de la nuance Fe E 235. Elles seront conformes à la norme NF A 35-015.

Ces aciers seront utilisés :

· Comme armatures de frettage ;

· Comme barres de montage ;

· Comme armatures en attente de diamètre compris entre huit (8) et seize (16) millimètres si elles sont exposées à un pliage suivi d'un dépliage.

46 - Armatures à haute adhérence

Dès approvisionnement des armatures à haute adhérence, les fiches d'identification ou les autorisations de fourniture des armatures devront être sur le chantier à la disposition du maître d’œuvre.

Toutes ces armatures devront être aptes au soudage et seront de diamètre strictement supérieur ou égal à huit (8) millimètres.

47 - Treillis soudé

Les treillis soudés approvisionnés sur le chantier seront exclusivement de la nuance Fe E500. Les aciers utilisés doivent répondre aux normes NFA 35-015 à NF A 35-022 et notamment aux normes NF A 35-016-2 ou NFA 35-019-2. De plus, ces treillis soudés devront être agréés par la Commission d'Homologation et de Contrôle des armatures pour béton. Les fiches d'agrément doivent être fournies préalablement au commencement des travaux.

48 - Armatures pour boulons d’ancrage

a) Caractéristiques techniques et mécaniques

Les boulons d’ancrages constitués par des tiges d’acier haute adhérence Fe E-500 seront conformes à la norme NFA 35-016-1 (limite élastique minimale 500 MPa - limite minimale à la rupture en traction 550 MPa - Allongement 14% au maximum).

Les armatures seront à filetage renforcé continu.

b) Caractéristiques géométriques des boulons utilisés 

Les boulons scellés sur toute leur longueur auront un diamètre nominal de 25 à 32 mm pour des longueurs variant de 1,50 à 6,00 mètres.

49 - Têtes d’ancrage pour boulons

50 - Têtes d’ancrage pour boulons d’ancrage de confortement

Ces plaques sont en acier de nuance Fe E510 DD1 défini par la norme EN 10 025. 

Plaques carrées 200 mm x 200 mm x 10 mm.

Les plaques et écrous apparents seront protégés de la corrosion par galvanisation à chaud.

Les extrémités apparentes des barres filetées seront protégées de la corrosion par application de deux couches de peinture anticorrosion.

51 - Câbles pour canevas et ceintures sur compartiments rocheux

Ils seront conformes aux normes NF A 47200 et NF A 47203.

Les câbles métalliques seront de type 6 x 19, acier galvanisé classe A, diamètre 12 à 16 mm.

Ils seront équipés de serre câbles et cosse cœurs en acier galvanisé classe A.

Les serre-câbles mis en œuvre seront serrés à la clef dynamométrique et de type Crosby G450 ou Green Pin.

Les matériels retenus seront soumis à l’agrément du Maître d’œuvre.

52 - Filets métalliques plaqués sur compartiments rocheux

Les câbles seront conformes aux normes NF A 47200 et NF A 47203.

Les câbles métalliques seront de type 6 x 19, acier galvanisé classe A, diamètres 12 et 16 mm.

Ils seront équipés de serre câbles et cosse cœurs en acier galvanisé classe A.

Les serre-câbles mis en œuvre seront serrés à la clef dynamométrique et de type Crosby G450 ou Green Pin.

Les matériels retenus seront soumis à l’agrément du Maître d’œuvre.

a) Câbles de rives

Les câbles métalliques seront de type 6 x 19, acier galvanisé classe A, diamètre minimum 16 mm.

Ils seront équipés de serre câbles et cosse cœurs en acier galvanisé classe A.

b) Câbles constitutifs du filet

Les câbles métalliques seront de type 6 x 19, acier galvanisé classe A, diamètre minimum 12 mm.

Ils seront équipés de serre câbles et cosse cœurs en acier galvanisé classe A.

Des filets ASM (anti sous-marin) pourront être proposées mais cette proposition sera soumis à l’approbation du Maître d’œuvre.

53 - Protection anti-corrosion

La protection anti-corrosion des parties métalliques restant à l'air libre, non traitées anti-corrosion (ancrages, crayons de blocage avec plaque soudée, crayons de maintien des pieds de poteau, potelets de maintien de grillage en fer tor, plaques, écrous, etc...), sera réalisée selon les prescriptions du fascicule 56 du CCTG (fascicule spécial n° 86-6 bis) " Protection des ouvrages métalliques contre la corrosion ", système de peinture de type A, type époxy ou époxy modifié de couleur gris souris ou d'une autre couleur fixée par le maître d'oeuvre selon le contexte environnant".

54 - Béton et coulis

55 - Réglementation

Les normes ou directives à appliquées sont :

· la norme NF EN 206-1 – béton - Partie 1 : Spécifications, performances, production et conformité

· la norme NF EN 197-1 : Ciments courants

· le fascicule 65A du CCTG

· le guide « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » de juin 1994 du LCPC

· le guide « Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel » de décembre 2003 du LCPC

· et l’ensemble des normes en vigueur

Pour les bétons projetés :

· soit la norme NF P 95-102 « Réparation et renforcement des ouvrages en béton et en maçonnerie – Béton projeté – Spécification relative à la technique et aux matériaux utilisés »

· soit aux « Recommandations relatives à la technologie et à la mise en œuvre du béton projeté ».

56 - Provenance et fabrication des bétons

Les bétons proviendront impérativement d’une installation de fabrication de Béton Prêt à l'Emploi certifiée NF (Certification AFNOR NF003), conforme aux prescriptions de la norme NF EN 206-1 en terme d’équipement, de personnel et de procédures de conception, de production et de contrôle.

Le PAQ précisera les coordonnés de la centrale de fabrication des bétons.

Tous les constituants du béton, y compris l’eau (sauf pour le béton projeté), sont dosés et malaxés à la centrale.

57 - Transport et manutention des bétons 

Le PAQ définira la formule nominale du béton et les conditions de fabrication, de contrôle, de transport et de mise en œuvre.

Le délai maximum entre le début de remplissage du transporteur et la mise en œuvre du béton devra être défini lors de l'épreuve de convenance et pourra être modulée en fonction des conditions climatiques du moment après accord du maître d'œuvre.

Le PAQ précisera : 

· le délai d'emploi des bétons et la conduite à tenir en cas de dépassement de ce délai

· les moyens de secours prévus en cas de défaillance des appareils de manutention (pompe à béton,...).

58 - Définition des bétons et mortiers

Par dérogation au fascicule 65A du CCTG, les désignations, les classes d'exposition, la classe de chlorures et la classe de résistance au sens de la norme NF EN 206-1, le dosage en liant, les destinations et les caractéristiques complémentaires exigées des différents bétons sont indiqués dans le tableau ci-après.
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En cas d’utilisation de béton projeté, sa composition sera adaptée au mode de projection par voie sèche.

Les valeurs minimales suivantes seront exigées pour les résistances à la compression au jeune âge du béton :

· fc,cyl 2 = 15 MPa

· fc,cyl 7 = 20 MPa

59 - Définition des mortiers et coulis de scellement

60 - Coulis de scellement

Le coulis de scellement sera réalisé exclusivement avec du ciment CEM II / 52.5 avec une surface spécifique Blaine supérieure à 4000 cm²/g.

Il répondra aux spécifications suivantes :

· viscosité au cône de Marsh supérieure à 40s

· rapport ciment sur eau (C/E) supérieur à 2.2

· décantation inférieure à 5% après 3 h00

La résistance du coulis de scellement sera supérieure à :

· fc 7 = 20 MPa

· fc 28 = 30 MPa

Le coulis pourra être rigidifié, afin de parer à leur délavage par des circulations d’eau dans les terrains traversés. Une étude de convenance devra dans ce cas être fournie avec une étude spécifique indiquant la courbe d’accélération de la rigidité en fonction du dosage de l’accélérateur proposé.

L’emploi de plastifiants est soumis à l’accord du Maître d’œuvre.

61 - Mortier de scellement 

Les mortiers industriels devront être inscrits sur la dernière « Liste des Fabrications admises à la marque NF – Produits spéciaux destinés aux construction en béton hydraulique », publiée par AFNOR.

Les mortiers feront partie de la famille des mortiers de calage et/ou de scellement d’épaisseur inférieure ou égale à 5 cm.

Les mortiers de scellement seront des mortiers industriels pré dosés à retrait compensé de caractéristiques suivantes :

· classe de résistance M40/50

· classe d’affaissement S4 (fluide)

· Dmax : 2 mm

· Nature du ciment : CEM II PM 52.5

62 - Exigence de durabilité

63 - Niveau de prévention vis-à-vis de l’Alcali-réaction

Les « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » (LCPC – Juin 1994) sont rendues contractuelles. Le niveau de prévention requis est B (précautions particulières) et s’applique à l’ensemble des bétons, micro bétons et mortiers.

Les bétons seront présumés conforme si :

· Les granulats sont non réactifs (NR) au sens du fascicule de documentation FD P 18-542

· Les granulats sont potentiellement réactifs (PR) au sens du fascicule de documentation FD P 18-542 et l’une des conditions suivantes est vérifiée :

· le bilan des alcalins est conforme au chapitre 5 des "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" (LCPC en juin 1994)

· le béton satisfait à l’exigence du test performantiel de la norme NF P 18-454

· le béton contient des additions minérales inhibitrices en proportions suffisantes au sens du chapitre 8 des "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction"

· les conditions particulières aux granulats potentiellement réactifs à effet de pessium (PRP) sont satisfaisantes au sens du chapitre 9 des "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction".

64 - Durée de vie d’utilisation

La durée de vie d’utilisation du projet est de 70 ans.

65 - Durabilité vis-à-vis du gel

Les recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel sont appliquées en considérant un gel sévère sans agent de déverglaçage.

66 - Constituants des bétons et mortiers

67 - Ciments

Seuls sont autorisés les ciments admis à la marque « NF – Liants hydrauliques ».

L’étude de formulation des bétons comportera les résultats statistiques mensuels et annuels des essais effectués sur le ciment.

68 - Granulats

Sauf justification particulière, les granulats seront de la marque « NF-Granulats ».

La nature des granulats est définie dans le PAQ et soumise à l'acceptation du maître d'œuvre. Ces granulats pourront être soit des granulats alluvionnaires roulés de rivière, soit des granulats concassés.

Les sables et notamment les fines ayant une influence déterminante sur la teinte du béton et sur la qualité du parement, la régularité des sables fera l’objet d’un soin particulier.

69 - Eau de gâchage et d’apport

L'eau de gâchage et d’apport, notamment celle entrant dans la composition du coulis, doit être conforme à la norme NF 1008.

L’eau de gâchage ne devra pas contenir :

· plus de 2 grammes par litre de matière en suspension

· plus de 2 grammes par litre de sel dissous

· de particules ferrugineuses en suspension

Dans le cas où l’eau ne proviendrait pas d’une distribution d’eau potable, l’entrepreneur devra fournir un certificat d’analyse portant sur les points suivants :

· détermination du PH

· teneurs en acide carbonique

· teneurs en matières dissoutes

· teneurs en chlorures

· teneurs en matières organiques

· teneurs en particules ferrugineuses

70 - Additions

Les additions seront impérativement normalisées.

Elles ne devront posséder aucun potentiel de nuisance, en particulier vis-à-vis de :

· la durabilité (alcali-réaction, corrosion des armatures, gel, …)

· la résistance (au jeune âge et à long terme)

· l’influence sur la mise en œuvre (besoin en eau, temps de prise, …)

· la qualité d’aspect des parements

71 - Adjuvants

Par dérogation au sous article 72.4 du fascicule 65A du CCTG, les adjuvants pour bétons doivent être titulaires de la marque NF-Adjuvants pour bétons, mortiers et coulis - Produits de cure.

La compatibilité des différents adjuvants entre eux ainsi qu'avec les liants et additions doit être vérifiée.

72 - Assurance de la Qualité des bétons 

73 - Contrôle des bons de livraison

L’entreprise s’assurera de la conformité de sa commande à la centrale certifiée NF, avec les propriétés spécifiques des bétons du marché. Elle vérifiera dans le cadre de son contrôle interne la conformité du béton livré.

Elle fournira au maître d’œuvre les bons de livraison des bétons prêts à l’emploi mis en œuvre sur le chantier. Ceux-ci devront contenir au minimum les indications suivantes :

· le numéro de série du bon

· la date et l’heure de chargement

· le n° du camion

· le nom de l’acheteur

· le nom et la localisation du chantier

· les références ou les détails relatifs aux spécifications :

· la classe de résistance

· les classes d’exposition

· la classe de teneur en chlorures

· la classe de consistance ou valeur cible

· les valeurs limites de composition du béton, lorsque spécifiées

· le type et la classe de résistance du ciment, lorsque spécifiés

· le type d’adjuvants et d’additions, lorsque spécifiés

· les propriétés particulières, si elles sont prescrites

· la dimension maximale des granulats

· la quantité de béton livré en mètres cube

· la déclaration de conformité avec référence aux spécifications et à la norme EN 206-1

· le nom et le logotype de l’organisme de spécification

· l’heure d’arrivée du béton sur le chantier

· l’heure du début et de fin de déchargement

74 - Essais de contrôle en cours de chantier

En complément des essais de conformité auxquels doit procéder le producteur du béton dans le cadre de la norme NF EN 206-1 et soumis au contrôle de AFNOR CERTIFICATION, l’entrepreneur réalisera à sa charge des contrôles de la résistance des bétons mis en œuvre.

La fréquence des épreuves de contrôle sera au moins d’une épreuve de contrôle par journée de coulage ou de projection.

L’épreuve consiste en :

· une mesure de résistance en compression simple de trois éprouvettes, à 7 et à 28 j pour tous les bétons de classe de résistance supérieure à C25/30

· une mesure de résistance en compression simple de trois éprouvettes à 28 j pour tous les bétons de classe de résistance inférieure à C25/30

· Les éprouvettes seront réalisées :

· dans des moules cylindriques en plastique ou en carton pour les bétons hydrauliques, les graves ciment et les mortiers

· par carottage et usinage du béton projeté réalisé dans un coffrage perdu.

La fourniture, la fabrication et la conservation des éprouvettes sont à la charge de l'Entrepreneur, comme le transport au laboratoire de contrôle et l'exécution des essais.

75 - Assurance de la Qualité des mortiers et coulis

(Fasc.65A art. 76 à 77)

76 - Epreuves d'étude et de convenance des mortiers et coulis d’injection

Les épreuves suivantes seront réalisées :

· La densité ;

· La viscosité ;

· La résistance en compression simple.

L'Entrepreneur est donc tenu de fournir à sa charge les éléments de convenance. 

77 - Epreuves de contrôle sur coulis et mortiers d’injection

Les lots de béton et le nombre de prélèvements à effectuer sur chaque lot par poste de travail sont :

· Coulis ancrage : 1 prélèvement de 9 éprouvettes.

Ils seront soumis aux épreuves de contrôle à la fréquence de un échantillon pour  5 postes de travail. Par poste de travail, on entend un cycle de confection de coulis et de mise en œuvre, soit un échantillonnage par jour d'injection des boulons d’ancrage. 

Cette épreuve consiste pour chaque échantillon en une mesure de résistance en compression simple à 3, 7 et 28 j.

La fourniture, la fabrication et la conservation des éprouvettes de coulis sont à la charge de l'Entrepreneur, comme le transport au laboratoire de contrôle et l'exécution des essais.

78 - Epreuves d’information

Le P.A.Q. précise :

· Les conditions de réalisation des épreuves d’information ;

· Les modalités de communication des résultats par l’Entrepreneur au Maître d’œuvre ;

· La conduite à tenir lorsque les résultats escomptés ne sont pas atteints.

79- EXÉCUTION DES TRAVAUX

80 - Sécurité du chantier et des tiers

L’Entrepreneur est tenu de prendre toutes les mesures de sécurité et d’hygiène que le chantier nécessite vis à vis du personnel et des usagers, conformément à la réglementation en vigueur.

L'Entrepreneur sera tenu de mettre en œuvre sur le chantier le matériel, d'utiliser les méthodes et de prendre toutes les dispositions nécessaires pour satisfaire aux dispositions particulières de sécurité visées ci-après.

81 - Travaux en hauteur

Les accès réguliers aux postes de travail seront munis d’équipements fixes et durables.

Des points d’amarrage définitifs, constitués d’ancrages scellés à la résine au rocher ou d’armatures métalliques scellées au terrain meuble, seront réalisés en tête de talus, avec un espacement horizontal maximal de 10 mètres.

L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur la prévention contre les chutes de hauteur du personnel et la manipulation d’engins ou d’outils en paroi.

REMARQUE IMPORTANTE :

L’attention de l’Entrepreneur est tout particulièrement attirée sur les postes de réalisation de voûtes en béton de confortement du pied du mur de Gueydan. Ces postes nécessitent la mise en place d’ancrages et de coques béton en pied du mur, au niveau de zones de maçonnerie ancienne et partiellemtn dégradée. Le titulaire devra donc proposer des solutions pour assurer la sécurité permanente de son personnel durant les travaux.

82 - Emploi des explosifs

Sans objet. L’emploi d’explosifs est proscrit.

83 - Engins de levage

Pour les engins de manutention non classés parmi les ouvrages provisoires, (grues, portiques, etc.), l'entreprise fournira au Maître d’œuvre un avis de réception émis par un organisme de contrôle habilité, dans le cadre de la législation en vigueur. Les grues mobiles seront équipées d'un contrôleur d'état de charge (C.E.C.) en état de fonctionnement.

84 - Postes d'appel téléphonique - liaison radio

Les postes de travaux disposeront d'un poste d'appel mobile.

85 - Eclairage du chantier

L'installation d'éclairage devra satisfaire aux normes techniques et à la réglementation en vigueur. Elle devra de plus, satisfaire aux conditions minimales indiquées ci-après :

· Eclairement minimal moyen de 50 lux sur l’emprise des zones de travail ;

· Eclairage des zones ponctuelles de travail au front : éclairement minimal moyen 200 lux.

L'Entrepreneur aura la charge de déplacer l'installation d'éclairage à chaque phase de travaux le nécessitant.

86 - Conditions du contrôle de l'exécution

Les obligations de l'Entrepreneur résultant du chapitre H du Fascicule 65A du CCTG sont étendues à l'ensemble des fournitures et travaux du marché.

Les dispositions du fascicule 65 A du CCTG, relatives au plan d'assurance qualité sont applicables dans la mesure où elles ne sont pas contradictoires avec le présent CCTP.

87- Plan d'Assurance Qualité (P.A.Q.)

88 - Généralités

Dispositions générales :

Le P.A.Q. est de degré 3 au sens du fascicule 65 A, article 35.3 du CCTG.

Le P.A.Q. comprendra :

· Un CONTROLE INTERNE à LA CHAINE DE PRODUCTION exercé sous l'autorité du responsable de celle-ci et destiné à s'assurer que le processus de fabrication est mis en œuvre conformément aux procédures formulées, pour obtenir la qualité requise, telle que définie par les spécifications (notamment convenances) ;

· Un CONTROLE EXTERNE à LA CHAINE DE PRODUCTION qui a pour objet de vérifier que les produits fabriqués sont bien conformes aux spécifications. Ce contrôle externe, effectué indépendamment de la fabrication, est à la charge de l’Entrepreneur et confié par lui à un ou plusieurs laboratoires agréés au préalable par le Maître d’œuvre ;

· Un CONTROLE EXTERIEUR exercé sous l'autorité et à la charge du Maître d’œuvre et destiné à s'assurer de l’efficacité des procédures et contrôles, pour obtenir la qualité requise, telle que définie par les spécifications.

Le PLAN D’ASSURANCE DE LA QUALITE (P.A.Q.) est établi par l'Entrepreneur et soumis au visa du Maître d’œuvre.

89 - Composition du P.A.Q.

Le P.A.Q. est constitué de : 

· Un document d'organisation générale présentant les éléments communs à l'ensemble du chantier ;

· Un ou plusieurs documents particuliers à une procédure d'exécution, désignés en abrégé par "procédures d'exécution" ;

· Des documents de suivi de procédures ;

· Des résultats de mesures, essais, et épreuves ;

En particulier, le P.A.Q. doit comprendre toutes les propositions que l'Entrepreneur doit faire après la signature du marché, en dehors du programme d'exécution des travaux et du projet des installations de chantier, ainsi que des annexes à ces documents.

90 - Organisation générale

Le présent article définit le contenu minimal du document général du P.A.Q. et les éléments communs aux procédures d'exécution. Il est complété, par ordre décroissant, par les articles du fascicule 65A et 65 du CCTG et du présent CCTP, qui traitent des documents que l'Entrepreneur doit soumettre au Maître d’œuvre et aux contrôles qu'il doit exécuter. 

Le document d'organisation générale traite les points définis ci-après :

· Désignation des parties concernées ;

· Affectation des tâches :

· Organisation et répartition des tâches ;

· Nom de l’entreprise mandataire du marché et désignation de son directeur de travaux, du chargé des ouvrages provisoires, du responsable de la sécurité.

· Noms des sous-traitants et désignation de leurs responsables sur le chantier ;

· Principaux fournisseurs ;

· Bureaux d’études ;

· Bureaux de contrôle et laboratoires ;

· Moyens en personnel des entreprises :

· Désignation des responsables de l'entreprise mandataire sur le chantier ; 

· Organigramme et encadrement des entreprises co-traitantes et des principaux sous-traitants, avec qualifications et références professionnelles ;

· Désignation du responsable des études ; 

· Effectif moyen prévisible sur le chantier.

· Moyens généraux en matériel :

· Sur le chantier ;

· Pour le transport.

· Fournisseurs principaux ;

· Liste de principaux fournisseurs ;

· Description sommaire des produits les plus importants.

· Gestion des documents d’exécution ;

· Conditions d’établissement, de circulation, d’approbation, de mise à jour et d’archivage.

· Organisation générale du contrôle intérieur :

Le document définit :

· Les modalités de contrôle intérieur (interne et externe) ;

· Les moyens qui y sont consacrés ; 

· Le nom du responsable pour chaque tâche du contrôle interne ; 

· La liste des procédures d’exécution et leur échéancier d’établissement ;

· Les spécimens de fiches de suivi des travaux ;

· La liste des tâches pour lesquelles il est prévu d'effectuer des épreuves de convenance.

· Les conditions d’authentification des documents et dessins visés par le Maître d’œuvre pour exécution en distinguant des versions antérieures qui ont pu êtres distribués.

91 - Procédures d'exécution

92 Contenu

Les procédures d'exécution sont établies conformément aux prescriptions des chapitres ci-après définissant notamment :

· Les références du marché,

· La partie des travaux faisant l'objet de la procédure considérée ;

· Les documents de référence relatifs aux travaux objets de la procédure ;

· Les moyens en personnels et matériels spécifiques ;

· Les choix de l'entreprise en matière de matériaux, produits et composants (qualité, certification, origine, marque et modèle exact lorsqu'il y a lieu) ;

· La description des modes opératoire, de la méthodologie et des consignes d’exécution ;

· Les points sensibles de l'exécution (un point sensible est un point d'exécution qui doit particulièrement retenir l'attention en vue d'une bonne réalisation) par référence aux phases d'exécution des travaux ;

· Les cas échéants, les interactions avec d'autres procédures et les conditions préalables à remplir pour l'exécution ultérieure de certaines tâches ;

· Les modalités du contrôle intérieur.

La partie du document traitant du contrôle interne explicite :

· Les noms des intervenants ;

· Les épreuves à réaliser, la nature et la fréquence de contrôle ;

· Les critères d’acceptation ;

· Les points clés, les points d’arrêt ainsi que le traitement des non-conformités.

· Pour les matériaux, composants et produits utilisés, soumis à une procédure officielle de certification de conformité (les procédures officielles de certification de conformité recouvrent notamment la marque NF, l'homologation, l'agrément et le certificat QUALIFIB), les conditions d'identification sur le chantier des lots livrés (l'identification consiste à comparer, d'une part le marquage ou les informations portées sur les documents accompagnant la livraison, d'autre part, le marquage prévu par le règlement de certification ou la décision accordant le bénéfice du certificat) ;

· En l'absence de procédure officielle de certification ou lorsque, par dérogation, le produit livré ne bénéficie pas de la certification, les modalités d'exécution du contrôle de conformité des lots en indiquant les opérations qui incombent aux fournisseurs ou sous-traitants ;

· Les conditions d'exécution et d'interprétation des épreuves de convenance, lorsque celles-ci sont prescrites à l'origine ou s'avèrent nécessaires en cours d'exécution ;

· Le laboratoire retenu pour la réalisation des essais de contrôle ;

· Le modèle des documents, dits de suivis d'exécution, à recueillir ou à établir au titre du contrôle interne ainsi que de leur condition de transmission au Maître d’œuvre ou de tenue à disposition ;

· L’Entrepreneur devra intégrer à ses procédures spécifiques, des moyens de détection et de résolution des non-conformités que celui-ci aurait détectées ou qui lui serait notifiées par le Maître d’œuvre.

93 - Suivi de procédure d’exécution

Ces documents dressés sous l'autorité du responsable de la phase de travaux concernés, répondent aux objectifs suivants :

· Ils constituent le support de la matérialisation des différents contrôles effectués,

· Ils permettent au Maître d’œuvre de s'assurer que les travaux sont bien conformes aux prévisions,

· Ils offrent au gestionnaire de l'ouvrage, lorsqu'ils seront regroupés dans le dossier des ouvrages exécutés, les moyens d'être informé sur les conditions d'exécution.

· Ils seront constitués de fiches renseignées au cours du déroulement de chaque phase des travaux qui permettront de recueillir les informations sur les conditions d'exécution.

· Ils comporteront en outre des informations sur les interventions des contrôles internes, externes et extérieurs, points sensibles, points clé, points d'arrêt.

· La liste et les spécimens de ces documents, seront arrêtés en concertation avec le Maître d’œuvre lors de l'établissement de la note d'organisation générale.

Ils définissent notamment :

· Les références du marché de travaux,

· La référence des procédures d’exécution intéressées ;

· Les intervenants sur le chantier (entreprise, maître œuvre, laboratoires),

· La désignation des travaux faisant l'objet du document de suivi,

· La localisation précise des travaux,

· Les dates d'exécution,

· Les matériels mis en œuvre,

· Le personnel affecté aux différentes tâches,

· Les produits utilisés,

· Les documents complémentaires aux plans d'exécution et notes de calcul (ex: plans de tir),

· Les dates d'intervention des contrôles et les références des documents s'y rapportant,

· Les rendements (adaptation programme),

· Les quantités réalisées,

· Les incidents,

· Les non-conformités,

· Les modifications de projet.

94 - Tâches faisant l’objet de documents de procédure particulière et de suivi

· Procédure et suivi de la signalisation 

· Procédure et suivi des essais de conformité ;

· Procédure et suivi des implantations générales des ouvrages, des implantations de chacune de leurs parties et piquetages ;

· Procédure de réalisation de clouage de massif rocheux ;

· Procédure de réalisation de canevas de câbles et de filets métalliques plaqués ;

· Procédure de réalisation de butons en béton armé en paroi ;

· Procédure de réalisation de couverture grillagée en paroi ;

· Procédure de réalisation des écrans de filets ;

· Procédure de réalisation de mise en place d’un dispositif d’auscultation extensométrique.

95 - Mesures, essais et épreuves 

Qu'ils fassent partie du contrôle interne ou du contrôle externe, les documents relatifs aux mesures, essais et épreuves seront collectés par le responsable du suivi de la procédure d'exécution s'y rapportant. Ces documents seront suffisamment explicités pour être exploités directement.

Ils devront faire apparaître notamment :

· Les références du marché,

· Les références de la procédure,

· La désignation des travaux ou de la partie d'ouvrage faisant l'objet de mesures, d'essais ou d'épreuves,

· La nature et la méthodologie des mesures, essais et épreuves,

· Les dates d'exécution,

· Les résultats,

· Les incidents, les non-conformités.

96 - Phases d'établissement et d'application du P.A.Q.

Les documents constituant et appliquant le P.A.Q. sont établis en plusieurs étapes :

a) A la remise de l’offre :

Mise au point du cadre du P.A.Q. (article B 3.1 de l'annexe T 12.1 du F65).

A ce stade, il ne s'agit pas pour l'entreprise de fournir des détails sur les dispositions qui ne sont pas totalement arrêtées, mais de présenter l'esprit dans lequel sera établi le P.A.Q. et de faire-part de son expérience en la matière.

Cette présentation sera intégrée au mémoire technique fourni à la remise de l’offre et comprendra les premiers éléments de la note d'organisation générale à savoir :

· Encadrement ;

· Sous-traitance ;

· Contrôle interne ;

· Phasage des travaux ;

· Moyens humains et matériels.

Ces documents seront pris en compte dans le jugement des offres. 

b) Au stade de la mise au point du marché :

L’entreprise confirmera les dispositions évoquées à l'appel d'offres et complétera la note d'organisation générale par les points suivants :

· Personnel ;

· Matériel ;

· Fournisseurs principaux ;

· Bureaux d’études et de contrôles ;

· Planning général d’exécution.

c) Pendant la période de préparation des travaux :

La note d'organisation générale sera complétée par les éléments ci-après :

· Procédures d’exécution ;

· Epreuves de convenance ;

· Les documents de suivi d'exécution ;

· Les fiches de levés de points d’arrêts ;

· Les fiches de non-conformité ;

· Les documents relatifs aux mesures, essais et épreuves.

d) Pendant l'exécution :

· Les documents de procédure et de suivi seront renseignés et/ou adaptés à la réalité de l’exécution des travaux.

e) A l'achèvement des travaux :

L'ensemble des documents relatifs au P.A.Q. et les documents de suivi d'exécution seront regroupés et remis au Maître d’œuvre. Les documents seront fournis en trois (3) exemplaires dont un facilement reproductible sous forme numérique.

Les documents n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 40 du CCAG.

97 - Contrôle extérieur

Le contrôle extérieur au producteur effectué par le Maître d’œuvre portera particulièrement sur :

· La vérification du respect du P.A.Q. ;

· La réalisation de contrôles, essais et épreuves ;

· Les matériaux mis en œuvre ;

· La validation du contrôle interne et les contrôles de conformité (le plus souvent de façon inopinée) ;

· Les implantations topographiques ;

Outre les essais et contrôles définis au présent CCTP, le Maître d’œuvre se réserve le droit de vérifier et de superviser les contrôles de l’Entrepreneur.

Ces contrôles peuvent porter sur :

· L’état du matériel (fiabilité) ;

· Le respect du mode opératoire ;

· Les procédures de contrôle.

Le Maître d’œuvre peut prendre l'initiative de certains contrôles et essais réalisés soit par ses propres agents, soit par un laboratoire, soit par un organisme de contrôle qu'il a désigné si les résultats du contrôle externe sont contestables.

Les résultats de ces contrôles sont communiqués à l’Entrepreneur dès qu’ils sont connus (ils seront annexés au journal du chantier).

A réception des fiches de contrôle intérieur, le Maître d’œuvre décidera ou non de faire procéder à des essais extérieurs.

En cas de contestation des résultats obtenus par le laboratoire du Maître d’œuvre, l’entreprise peut demander l’intervention d’un laboratoire tiers, habilité par le réseau national pour l’exécution des essais objet du litige.

Si les résultats obtenus par le laboratoire tiers confirment ceux du laboratoire du Maître d’œuvre, l’entreprise est tenue de prendre en charge tous les frais occasionnés par cette intervention. Dans le cas contraire, les frais sont à la charge du Maître d’œuvre, le contrôle de l’entreprise est validé et les pénalités sont annulées.

Restent à la charge de l'Entrepreneur pour les contrôles du Maître d’œuvre et inclus dans ses prix :

· La fourniture des échantillons nécessaires aux vérifications et leur transport jusqu'au laboratoire du Maître d’œuvre ;

· Toutes les vérifications supplémentaires que pourraient rendre nécessaires de mauvais résultats du contrôle (CCAG 24.5) ;

· Toutes sujétions d’attente et d’immobilisation ;

· Les délais de réalisation de ces contrôles.

98 - Interventions du Maître d’œuvre dans la vérification de la qualité

a) Points d’arrêt

Au cours de l'exécution des ouvrages, le Maître d’œuvre procédera à des contrôles préalablement définis pour lesquels la poursuite des opérations par l'entreprise est subordonnée à son acceptation prononcée dans un délai déterminé. Ces points de contrôles sont appelés "Points d'Arrêt".

Ils sont associés à des délais de préavis, délais au-delà desquels l'entreprise peut poursuivre l'exécution en l’absence de manifestation du Maître d’œuvre.

Les points d’arrêt n°1, 2, 3 et 6 s’appliqueront à chaque phase de production appliquée à un compartiment ou zone définie lors de l’établissement du P.A.Q..

A titre indicatif, les points d'arrêt pourront concerner :

	N°
	POINTS D’ARRET
	PREAVIS
	REPONSE

	1

2

3

4

5
	 Essais de conformité

 Etudes d’exécution

 Contrôle des implantations définitives

 Contrôle des ferraillages avant bétonnage

Contrôle de l’implantation des ancrages de confortement avant injection


	5 jours

5 jours

5 jours

5 jours

5 jours
	2 jours

5 jours

2 jours

1 jour

1 jour


b) Points critiques

Les points critiques doivent donner lieu à un contrôle interne par l'entreprise et un préavis permettant un contrôle extérieur éventuel du Maître d’œuvre.

c) Non-conformité

Le délai de réponse du maître d’œuvre après transmission d’une fiche de non-conformité est de 4 jours ouvrés.

99 - Documents à fournir par l'entreprise

(F65 A – A 30)

100 - Dispositions générales

Les documents à fournir par l’Entrepreneur sont ceux indiqués au présent CCTP et à défaut tous les documents nécessaires à la bonne exécution des travaux.

101 - Documents à remettre

L’Entrepreneur remettra au Maître d’œuvre les documents imposés au Fascicule 65A et les suivants dans les délais visés ci-dessous à l’article 3.3.4.1

· Le programme et les études d’exécution, hors dimensionnements d’ouvrage à la charge du maître d’œuvre (cf. article 1.3.1) ;

· Le programme d’exécution des travaux ;

· Les éléments du P.A.Q. ;

· Le dossier des ouvrages exécutés, formé selon les indications de l’article 1.03 du Fascicule 65A.

L’absence de remise de ces documents entraîne l’application des pénalités prévues par le CCAP.

102 - Présentation des documents

103 - Généralités

L'Entrepreneur établira une "liste des documents" constituant le dossier d'exécution qui sera régulièrement tenue à jour, et sur laquelle seront indiqués :

Pour chaque document :

· Le numéro ;

· Le titre complet ;

· La date d'établissement ;

· Le ou les indices des modifications, avec les dates correspondantes ;

· La ou les dates d'envoi au visa du Maître d’œuvre ;

· La date du visa définitif (bon pour exécution).

Ces mêmes indications devront être reproduites sur chaque document avec en complément l'indication succincte de la nature des modifications apportées à chaque indice.

104 - Délais de production et de vérification

105 -  Délais de production

	Documents
	Date butoir

	Etudes d’exécution générales

P.A.Q.

P.P.S.P.S.

Dossier des ouvrages exécutés


	Fin de la période de préparation

20 jours après réception sans réserve ou levé des réserves




106 -  Délais de vérification et d’approbation

Les délais de préavis et de réponse s’appliquent à chaque présentation au maître d’œuvre, de documents ou d’indices nouveaux.

	Documents
	PREAVIS
	REPONSE

	 Etudes d’exécution

 P.A.Q.

 P.P.S.P.S.

 Fiches de points d’arrêt

 Fiches de non-conformité

 Dossier des ouvrages exécutés
	5 jours

5 jours

5 jours

1 jour

1 jour

5 jours
	10 jours

10 jours

10 jours

2 jours

2 jours

1 mois


107 - Conditions de remise des documents pour vérification

En cours d’exécution des travaux, l’Entreprise fournira tous les documents d’exécution, en plus des exemplaires nécessaires à ses propres besoins :

· En 2 exemplaires au Maître d’œuvre pour les opérations de vérification.

· Puis en 3 exemplaires au Maître d’œuvre après visa ''bon pour exécution'' de ceux-ci.

· En outre, au moment de la réception de l’ouvrage, l’Entrepreneur fournira au Maître d’œuvre les documents de récolement conformément à l’article 40 du CCAG.

L’absence de remise de ces documents entraîne l’application des pénalités prévues par le CCAP.

108 - Installation de chantier

(Article 34 du Fascicule 65A)

Pour l'établissement du projet des installations de chantier, l'entreprise tiendra compte des indications de l'article 1.5 du CCTP, "Contraintes particulières imposées au chantier".

L'Entrepreneur soumettra au Maître d’œuvre le projet de ses installations dans un délai d’une semaine après notification du marché.

Il fera son affaire des terrains qui lui seront nécessaires à ses installations.

Un local sera prévu pour les réunions pouvant accueillir 5 personnes. Cet équipement sera chauffé et éclairé à la charge de l’entreprise. Il sera équipé d’une armoire métallique fermant à clef, de mobilier nécessaire à la tenue des réunions. Il sera en outre raccordé au réseau téléphonique et équipé d’un terminal téléphone/fax.

109 - Calendrier d'exécution

Pour l'établissement du calendrier d'exécution des travaux et pour l'organisation du chantier, l'entreprise tiendra compte des indications de l'article 1.5 du CCTP "Contraintes particulières imposées au chantier".

Le calendrier d’exécution des travaux sera présenté de telle sorte qu’apparaissent les points d’arrêt, les tâches critiques, leurs enchaînements, les phases successives et les délais d’attente minimum entre chacune d’elles.

110 -  Agrément hebdomadaire du calendrier

L’Entrepreneur remettra, à chaque réunion de chantier, au bureau du Maître d’œuvre, les rapports hebdomadaires donnant :

· L'état d’avancement des différents ouvrages comparés à l’état prévu par le planning d’ensemble et par le planning mensuel ;

· Le planning réajusté ;

· Un planning détaillé des travaux envisagés pour la semaine suivante, par nature des travaux et par atelier ou équipe.

· Les restrictions de circulation envisagée

111 - Journal de chantier

Un journal de chantier sera tenu sur le chantier par un représentant du Maître d’œuvre :

· Les opérations administratives relatives à l'exécution et au  règlement du marché, telles que notifications d'ordres de service, visas et approbations, plan d'exécution, notices techniques des matériaux et matériels, etc. ... ;

· Les conditions atmosphériques constatées (précipitations, vent, température, niveaux des eaux, etc.) ;

· Les réceptions de matériaux ;

· Les résultats des essais de contrôle ;

· Les incidents ou détails présentant quelque intérêt du point de vue de la tenue ultérieure des ouvrages, du calcul du  prix de revient et de la durée des travaux ;

· Les observations faites et les prescriptions imposées à  l'entreprise ;

· Les incidents de chantier susceptibles de donner lieu à réclamation de la part de l’Entrepreneur. 

A ce journal, sera annexé chaque jour un compte rendu détaillé établi par un représentant de l'entreprise spécialement désigné, sur lequel seront indiqués par poste de travail :

· Les horaires de travail, l’effectif et la qualification du personnel ;

· Le matériel présent sur le chantier et son temps d’utilisation ;

· La nature et le nombre d'engins en fonctionnement et en panne ;

· La durée et la cause des arrêts de chantier ; 

· L'évaluation des quantités de travaux effectués chaque jour.

· Les dispositions prises et les mesures effectuées par l’Entrepreneur pour régler son matériel et contrôler les réglages.

Ce journal sera visé par le Maître d’œuvre et par le représentant de l'entreprise.

112 - Etudes et plans d'exécution

(Article 32 du Fascicule 65A)

113 - Programme - Base des études et plans

L'Entrepreneur est tenu de fournir un programme définissant les bases des études d’exécution, dont la consistance sera en complément au fascicule 65 A du CCTG :

· Les notes de calculs justifiant la stabilité des ouvrages de confortement actif sur compartiments en paroi ;

· Les notes de calculs justifiant la stabilité des ouvrages de confortement des voûtes ;

· Les plans d’ensemble et de détails nécessaires à l’exécution.

Ce document sera accompagné de propositions de l'Entrepreneur destinées à compléter, si besoin est, les clauses techniques du CCTP et les hypothèses prises en compte par le Maître d’œuvre pour l'établissement de son projet.

En aucun cas, il ne pourra être admis de commencer des travaux dont les plans et procédures ne seraient pas visés par le Maître d’œuvre.

Les éléments descriptifs du présent marché sont donnés à titre indicatif seulement. L’Entrepreneur prend en compte l’obligation de résultat en matière de bon fonctionnement final de l’ensemble, de même que les contraintes relatives au Maître d’ouvrage, aux législations en vigueur, de conformité aux Directives Européennes notamment.

Il est précisé que toutes les fournitures et travaux devront être effectués conformément aux codes, lois, règlements, instructions, normes en vigueur.

Tous les codes, lois, règlements, instructions, normes relatifs aux fournitures et travaux à exécuter dans le cadre du marché sont à prendre en compte.

L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur les points suivants :

· Il lui appartient de rechercher et appliquer les codes, normes et textes réglementaires applicables à chaque cas particulier,

· En cas de contradiction entre deux textes officiels, le plus contraignant prévaudra,

· Le respect d’une norme particulière à un équipement ne dispense pas l’Entrepreneur de respecter les autres textes officiels applicables,

· Lorsque les textes officiels sont modifiés en cours d’exécution, l’Entrepreneur est tenu d’avertir le Maître d’œuvre et de faire une proposition de modification.

114 - Contenu des études d’exécution

Les études d’exécution des ouvrages définitifs sont à la charge du maître d’œuvre.

Les plans d’exécution sont à la charge de l’entreprise.

L’entreprise devra fournir au Maître d’œuvre pour obtention du BPE :

· Le calendrier prévisionnel d'exécution des travaux ;

· Les études de phasage des travaux, y compris site par site et phase par phase, les travaux provisoires et de signalisation de chantier. Elles devront comprendre :

· La description précise des phases d'exécution, représentées sur le plan général et sur les profils en travers ;

· Les zones de circulation ;

· Les zones de chantier, en coordination avec les dispositifs de sécurisation.

· Les procédures de réalisation de l’ensemble des ouvrages et travaux ;

· Les éléments nécessaires à la réalisation des études d’exécution de confortements en paroi (par boulon d’ancrage, canevas de câbles et filets métalliques plaqués) pour validation et réalisation par le Maître d’œuvre des dimensionnements ;

· Les plans d’implantation définitifs des écrans de filets pare-blocs

· Les études de parades surfaciques.

Y compris tous les documents nécessaires à la définition du mode opératoire tenant compte des particularités des ouvrages.

115 - Dossier de récolement

Après exécution des travaux, l’Entrepreneur réalisera un levé topographique de l’ensemble des ouvrages réalisés, et fournira un dossier des ouvrages exécutés en 3 exemplaires dont 1 facilement reproductible (numérique), comportant les éléments suivants :

· Levé topographique de l’ensemble des ouvrages actifs (avec notation des types de boulons d’ancrage) et passifs (avec notation des numéros et classes d’écrans de filets) sur plans topographiques.

· Programme des travaux et calendrier réel d’exécution ;

· Plan d’Assurance Qualité accompagné de tous les résultats du contrôle interne ;

· Notes de calcul et plans d’exécution.

· Plans et planches photographiques des ouvrages exécutés.

Les documents conformes à l’exécution incluent :

· Les plans et dessins conformes à l'exécution,

· Les consignes d’exécution et toutes les données relatives aux ouvrages provisoires nécessaires pour connaître les efforts supportés par les ouvrages pendant leur construction ;

· Les documents constitutifs du P.A.Q., mis à jour selon le déroulement du chantier.

La documentation technique des appareils installés fera en particulier apparaître l’adresse du constructeur, des magasins où il est possible de s’approvisionner en pièces de rechange, le type et la référence de chaque matériel, les consignes d’exploitation et d’entretien, la copie des certificats de garantie donnée par les constructeurs.

116 - Dossier de maintenance des ouvrages réalisés

Le dossier de maintenance des ouvrages comprendra notamment :

· La liste des points et des procédures de contrôle à effectuer sur les composants des ouvrages ;

· La périodicité des visites à effectuer ;

· La liste des composants devant faire l'objet d'un entretien particulier ou d'un remplacement périodique ;

· La liste des fournisseurs des composants ;

· La périodicité de remplacement des composants ;

· Le coût (année n) du remplacement (compris pièces et main d'oeuvre).

117 - Méthode de construction

Les méthodes de construction seront proposées par l'Entrepreneur à l'appui de son offre. Elles auront pour but d'atteindre les objectifs de l'ouvrage terminé décrit en fonction des contraintes exposées à l'article 1.5 du CCTP.

D'autres précisions relatives aux procédés d'exécution pourront être remises, soit à l'appel d'offres, soit au moment de l'établissement des projets des ouvrages provisoires et programmes particuliers d'exécution prévus par le marché.

Pour les engins de manutention non classés parmi les ouvrages provisoires, (grues, portiques, etc.), l'entreprise fournira au Maître d’œuvre un avis de réception émis par un organisme de contrôle habilité, dans le cadre de la législation en vigueur. Les grues mobiles seront équipées d'un contrôleur d'état de charge (C.E.C.) en état de fonctionnement.

118 - Implantation - Piquetage - Tolérances

119 - Implantation et piquetage des ouvrages

120 - Piquetage général

Le piquetage général des ouvrages sera réalisé selon les prescriptions de l'article 27.2 du CCAG.

De façon particulière, un pré piquetage des écrans de filets sera réalisé par l’entreprise avant tout débroussaillage et abattage. 

121 - Procédure et suivi d’implantation

122 - Document de procédure d'exécution

Ce document fera apparaître les méthodes et moyens mis en œuvre pour le piquetage, et le suivi de l'implantation des ouvrages à réaliser, notamment :

· La méthode générale d'implantation des ouvrages ;

· La matérialisation des repères fixes ;

· Le matériel et les méthodes mises en oeuvre pour respecter les tolérances imposées ;

· Le modèle des documents de suivi de l'implantation ;

· Le traitement des non-conformités.

123 -  Document de suivi

L'Entrepreneur tiendra à jour un document de suivi périodique des contrôles effectués sur les implantations des ouvrages indiquant notamment :

· La position des points de mesure ;

· Les écarts par rapport aux implantations théoriques.

124 - Références et tolérances en cours d’exécution

125 -  Références

L’entreprise précisera ses conditions de conservation des déports.

126 - Tolérances géométriques

127 - Boulonnage

La tolérance admissible est :

· +/-  5cm en coordonnées et nivellement ;

· +/-  5 degrés en direction et inclinaison.

128 - Ouvrages provisoires

129- Classement des ouvrages provisoires

Conformément à l'article 41 du fascicule 65A du CCTG :

· Tous les étaiements sont classés en 2ème catégorie ;

· Tous les échafaudages de service sont classés en 2ème catégorie ainsi que les dispositifs de protection.

Le P.A.Q. définit les modalités du contrôle interne des ouvrages provisoires effectués par le "chargé des ouvrages provisoires" (C.0.P.).

130- Chargé des ouvrages provisoires - contrôles

Un "chargé des ouvrages provisoires" (COP) qui pourra être aussi le responsable de l'hygiène et de la sécurité, sera soumis à l'acceptation du Maître d’œuvre.

Les résultats du contrôle interne des ouvrages de 1ère catégorie seront transmis au Maître d’œuvre 48 heures au moins avant mise en service de ceux-ci.

131 - Projet des ouvrages provisoires

En complément des prescriptions de l'article 41 du fascicule 65A du CCTG et des spécifications "Echafaudages et cintres" publiées par le SETRA :

· Les structures métalliques utilisées pour la réalisation des ouvrages provisoires feront l'objet d'un contrôle par un organisme habilité et agréé par le Maître d’œuvre. Ce contrôle portera sur les calculs justificatifs, la conception et la réalisation de cette structure. Un PV de contrôle sera fourni au Maître d’œuvre.

· Le montage de ces structures métalliques ne pourra avoir lieu qu'après accord du Maître d’œuvre sur les dispositions retenues par l'entreprise et la réception du PV de contrôle.

132 - Travaux préparatoires

133 - Installation du chantier et préparation du site

134 - Accès au chantier, voirie

Toute sujétion d'accès relèvera de la charge et de la responsabilité de l'Entrepreneur.

L'Entrepreneur pourra disposer des voies publiques d'approche sous réserve de respecter, sous le contrôle des services compétents, les limites et conditions d'exploitation afférentes à ces voies. Il fera lui-même, en ce sens, toute démarche nécessaire pour obtenir les permissions de voirie et de police. A l'issue des travaux, il devra remettre en état tous les emplacements et équipements utilisés par lui.

135 - Aménagement des emprises

Il comprendra : 

· Toutes démolitions nécessaires ;

· L'enlèvement des clôtures et rambardes ;

· La pose et l'entretien de clôtures provisoires ;

· Le nivellement des emprises. 

136 -  Abattage et débroussaillage

Les débroussaillages seront réalisés systématiquement sur toute l’emprise des travaux.

L’abattage d’arbres, dont le diamètre mesuré à 1 m est supérieur à 0,20 m, sera soumis à la désignation unitaire par le maître œuvre.

Seuls les arbres situés sur l’emprise des ouvrages seront abattus. L’abattage d’arbres complémentaires, fonction des méthodes de réalisation des travaux, sont à la charge de l’entreprise. Les troncs seront débités en longueur de 1,00m et seront chargés, transportés et stockés sur un lieu de dépôt localisé dans un rayon de 60 kilomètres à partir du chantier. 

Les souches s'opposant à la bonne réalisation des travaux seront arrachées.

137 - Points d’amarrage définitif

Pour toutes les zones nécessitant des phases de travaux sur corde, il sera réalisé des amarrages définitifs constitués de deux broches métalliques galvanisées, scellées.

Les amarrages seront espacés de 10 mètres. Ils seront repérés et numérotés provisoirement sur les documents d’exécution et définitivement sur le site et les plans de récolement.

138 - Mise en sécurité du chantier

La sécurisation du chantier contre les éboulements rocheux comprendra, pour toute la durée du chantier et en tenant compte de l’évolution prévisible des instabilités, des méthodes et du phasage des travaux prévus par l’entrepreneur :

· La surveillance par visite régulière du site ;

· La réalisation des purges et déroctages nécessaires à la sécurisation du chantier ;

· Des dispositifs de surveillance provisoire éventuellement nécessaires ;

· Des ouvrages de protection nécessaires ;

Ces éléments pourront nécessiter d’être déplacés ou modifiés suivant le déroulement du chantier.

En complément des ces parades, l’entrepreneur devra prévoir et adapter aux méthodes retenues par lui, toutes parades complémentaires nécessaires à la sécurisation des personnels de chantier.

L’ensemble du chantier sera traité préalablement à tout début de travaux autres.

Tous les matériaux issus des purges seront mis en dépôt définitif.

Les ouvrages seront démontés et évacués en fin de chantier.

139 - Protection complémentaire

Les dispositifs de protection seront proposés et adaptés par l’Entrepreneur en fonction des méthodes de réalisation retenues pour garantir l’état des ouvrages.

140 - Dispositifs mobiles de protection des usagers des voies de circulation

L’entrepreneur devra mettre en place au droit de chaque section en cours de travaux un dispositif de sécurité destiné à protéger les usagers de la route contre les risques de toute nature provenant du chantier.

Les dispositifs seront adaptés aux méthodes de réalisation des travaux proposées par l’entrepreneur.

L’entrepreneur devra s’assurer en permanence que ce dispositif de sécurité des usagers soit opérationnel et en assurer la maintenance.

La stabilité de la chaussée sera prise en compte dans la conception des ouvrages.

141 - Boulons d’ancrage

142 - Généralités

L’Entrepreneur est tenu de tenir à jour pour chaque ancrage, une fiche technique comportant en particulier l’identification de l’ancrage conformément au plan d’implantation des ouvrages, la nature et la profondeur des terrains traversés, observés au cours de la perforation, le type et la longueur des ancrages prévus. Ces fiches devront être visées par le Maître d’œuvre dès l’achèvement des forages et avant toute exécution des ancrages proprement dits (mise en place et scellement).

Ces fiches seront complétées après exécution des ancrages de l’indication du type et de la longueur des ancrages réalisés, de la nature et des quantités de produits de scellement mis en place et des résultats des essais de traction.

L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur le fait que dans tous les cas, la mise en place proprement dite des ancrages dans les trous de forage et les opérations de scellement sont subordonnées à l’accord préalable du Maître d’œuvre, conformément aux dispositions indiquées ci-dessus. En particulier, un accord est subordonné au visa de la fiche technique de l’ancrage et aux résultats des essais d’ancrages éventuels déjà réalisés conformément aux dispositions du programme d’essai défini par le Maître d’œuvre en liaison avec l’Entrepreneur. L’Entrepreneur devra tenir compte de cet impératif de programmation dans l’établissement de son planning de travaux et dans l’organisation de son chantier.

La position, l’orientation et l’ordre d’exécution devront être conformes aux spécifications des études d’exécution.

Un responsable de forage sera désigné par l'Entrepreneur, dans le cadre de la désignation des personnels prévus au P.A.Q.

Le programme des travaux devra prendre en compte les limitations de nuisances dues aux vibrations admissibles par les ancrages, telles que définies au chapitre 3.9 du CCTP.

143 - Boulonnage définitif

144 - Boulonnage de confortement de compartiments rocheux

L'Entrepreneur utilisera des boulons à scellement continu dont le but sera d’assurer la stabilité du compartiment rocheux potentiellement instable concerné.

145 - Boulonnage de fixation d’ouvrages au rocher

L'Entrepreneur utilisera des boulons à scellement continu dont le but sera d'assurer la fixation et la stabilité des ouvrages.

146 - Boulonnage de fixation d’ouvrages en terrain meuble

L'Entrepreneur utilisera des boulons à ancrage ponctuel dont le but sera d'assurer la fixation et la stabilité des ouvrages.

Dans le cas des boulons d’ancrage ponctuels en sols meubles, la longueur de scellement de l’armature dans le bulbe sera suffisante pour assurer une résistance supérieure à la limite élastique de l’armature.

147 - Exécution des forages pour boulons

L’utilisation du fleuret pour la foration est interdite pour des ancrages de longueur supérieure à 2,00 m, ce mode de foration ne permettant pas de garantir un diamètre de foration constant sur toute la longueur du trou.

L’entreprise prendra en compte le risque d'éboulement des parois du forage. L'espace annulaire autour de la barre et de ces équipements (hors centreurs) sera de 20 mm minimum.

Dans le cas ou des manchons seraient utilisés pour rallonger l’armature, le diamètre de forage devra comprendre un espace annulaire de 20 mm autour du manchon.

L'Entrepreneur devra tenir, pour chaque forage, une fiche géologique donnant toutes les indications sur la nature et l'épaisseur des couches de terrains traversées.

L'Entrepreneur est tenu de signaler sans retard tout incident au Maître d’œuvre et de lui soumettre les dispositions nouvelles qu'il compte prendre pour y remédier.

Lorsque des différences importantes, décelées lors du forage, entre les caractéristiques ou les niveaux des principales couches de sol rencontrées et ceux résultant de l'interprétation des informations fournies dans le dossier sont de nature à remettre en cause les hypothèses, l'Entrepreneur est tenu de les signaler sans retard au Maître d’œuvre en vue de fixer avec lui, s'il y a lieu, les dispositions nouvelles à prendre.

La longueur nominale des ancrages passifs est définie comme étant égale à la longueur de la partie scellée dans le rocher, désignée par « profondeur » ou « longueur d’ancrage ».

La longueur d’une barre d’ancrage est supérieure à sa profondeur d’une quantité égale à la longueur de la partie filetée située à l’extérieur du trou. Cette longueur est de 0,20m environ.

Le forage d’un ancrage devra avoir une longueur légèrement supérieure à la profondeur de l’ancrage pour permettre dans tous les cas le respect de la longueur nominale prévue.

148 - Exécution des carottages pour boulons

Pour le cas particulier de la réalisation de boulons d’ancrage sous les voûtes du mur de Gueydan dans le cadre de la réalisation de voûtes BA, les boulons d’ancrage (diamètre 25 mm) seront mis en place dans un trou préalablement carotté en diamètre mini. 64 mm afin de limiter les vibrations dans le rocher et le mur.

L’entreprise prendra en compte le risque d'éboulement des parois du forage. L'espace annulaire autour de la barre et de ces équipements (hors centreurs) sera de 20 mm minimum.

Dans le cas ou des manchons seraient utilisés pour rallonger l’armature, le diamètre de forage devra comprendre un espace annulaire de 20 mm autour du manchon.

L'Entrepreneur devra tenir, pour chaque carottage, une fiche géologique donnant toutes les indications sur la nature et l'épaisseur des couches de terrains traversées.

L'Entrepreneur est tenu de signaler sans retard tout incident au Maître d’œuvre et de lui soumettre les dispositions nouvelles qu'il compte prendre pour y remédier.

Lorsque des différences importantes, décelées lors du carottage, entre les caractéristiques ou les niveaux des principales couches de sol rencontrées et ceux résultant de l'interprétation des informations fournies dans le dossier sont de nature à remettre en cause les hypothèses, l'Entrepreneur est tenu de les signaler sans retard au Maître d’œuvre en vue de fixer avec lui, s'il y a lieu, les dispositions nouvelles à prendre.

La longueur nominale des ancrages passifs est définie comme étant égale à la longueur de la partie scellée dans le rocher, désignée par « profondeur » ou « longueur d’ancrage ».

La longueur d’une barre d’ancrage est supérieure à sa profondeur d’une quantité égale à la longueur de la partie filetée située à l’extérieur du trou. Cette longueur est de 0,20 m environ.

Le forage d’un ancrage devra avoir une longueur légèrement supérieure à la profondeur de l’ancrage pour permettre dans tous les cas le respect de la longueur nominale prévue.

149 -  Injection fond de trou

150 -  Fabrication

La préparation et la mise en place des coulis de scellement devront être conformes aux caractéristiques qui auront obtenu l’agrément du Maître d’œuvre. L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur le respect de la régularité de la préparation. En particulier les moyens utilisés sur chantier pour la préparation des coulis de scellement, devront permettre d’assurer de manière correcte la régularité de la préparation. Ils devront comporter des moyens de dosages suffisamment précis et fiables, par pesée ou mesure de volume étalonné. Ils permettront de réaliser les mélanges prévus avec la précision souhaitable (3% pour tous les constituants).

La centrale d’injection devra être équipée de système de mesure des quantités injectées.

Les bacs de stockage éventuels devront être munis de dispositifs d’agitation du coulis.

La température minimale du coulis, avant mise en œuvre, sera supérieure ou égale à 5°.

151 -  Injection

Après nettoyage et contrôle des trous de scellement, le coulis de scellement sera injecté en fond de trou au moyen d’un tube plongeur retiré progressivement au fur et à mesure du remplissage de manière à obtenir un remplissage complet du scellement exempt de poches d’air. En fin de mise en place de la barre, le coulis de scellement doit déborder du trou d’ancrage qui ne doit présenter aucun défaut de remplissage.

L’Entrepreneur soumettra à l’agrément du Maître d’œuvre le programme détaillé des injections.

Il prendra toutes dispositions pour que le contrôle des pressions, débits et quantités injectées soit assuré en permanence.

Des compléments d’injection seront éventuellement réalisés.

Les mortiers ou coulis de scellement feront l’objet d’essais de contrôle. Les prélèvements seront effectués par sondage, sur l’initiative du Maître d’œuvre, sur les gâchées destinées au scellement des barres. Les contrôles seront effectués du point de vue du durcissement des coulis ou mortiers de scellement et de leur résistance à la compression simple à 3, 7 et 28 jours.

Dans le cas où les essais montreraient que la résistance à la compression simple à 7 jours serait inférieure à la valeur prévue dans la demande d’agrément acceptée par le Maître d’œuvre, celui-ci se réserve la possibilité de demander à l’Entrepreneur de modifier en conséquence les conditions de mise en œuvre ou la nature des produits de scellement afin d’obtenir des résultats satisfaisants. Les modifications sont à la charge de l’Entrepreneur et devront faire l’objet d’un agrément par le Maître d’œuvre.

Les ancrages pour lesquels les essais de contrôle des coulis correspondants n’auront pas été satisfaisants devront être remplacés à la demande du Maître d’œuvre. Le remplacement des ancrages pour lesquels les coulis de scellement ne présentent pas une résistance à la compression simple à 7 jours conforme à l’agrément sera à la charge de l’Entrepreneur.

152 -  Scellement dans les zones fracturées

L’entreprise devra indiquer notamment les dispositions prévues pour le scellement lors du franchissement des zones fracturées. Le relevé des fractures ouvertes, rencontrées pendant la foration devra être noté dans la fiche technique de l’ancrage et le diamètre de foration pour les ancrages devra tenir compte des dispositions éventuelles nécessaires pour le scellement dans les zones fracturées.

Les surconsommations de produit de scellement ne feront l’objet d’aucune rémunération supplémentaire, quelle que soit la quantité de coulis injecté.

153 - Essais de traction sur boulon d’ancrage

Les essais seront exécutés par un laboratoire extérieur à l’entreprise, agréé par le Maître d’œuvre.

Le dispositif d’essai devra être agréé par le Maître d’œuvre, en particulier l’Entrepreneur devra fournir avant le début des travaux les plans de montage du dispositif d’essai et le procès-verbal de vérification et d’étalonnage du système hydraulique et du dispositif de mesure établi par un laboratoire agréé. Les essais seront effectués suivant le mode opératoire conforme à la norme NF P 94-242-1.

L’Entreprise devra exécuter à ses frais, le remplacement des ancrages défectueux en cas de défaut d’exécution ou de non-respect des spécifications techniques prévues au projet ou définies par le Maître d’œuvre.

Seuls seront décomptés dans le nombre total d’essais prévu au programme, défini conformément aux dispositions du présent paragraphe, premier alinéa, les essais ayant conduit à des résultats satisfaisants. Dans le cas où le nombre d’essais non satisfaisants dépasserait 25% du nombre total des essais effectués (essais non satisfaisants compris), le Maître d’œuvre se réserve le droit de faire procéder à des essais systématiques des ancrages sans limitation de nombre, suivant les dispositions prévues au présent paragraphe.

Les essais d’ancrages feront l’objet d’un programme d’essai définissant les ancrages à contrôler et les conditions d’essai. Ce programme sera établi par l’Entrepreneur en liaison avec le Maître d’œuvre et mis à jour régulièrement en fonction de l’avancement des travaux et des résultats des essais déjà effectués.

Le scellement des ancrages est soumis à l’accord préalable du Maître d’œuvre selon les indications de la fiche de suivi des ancrages et les résultats des essais effectués sur la ligne précédente.

Si les essais s'avéraient négatifs, d'autres boulons seraient testés dans les mêmes conditions et si la technique d'ancrage (soutènement immédiat) ou de scellement (soutènement définitif, confortement extérieur) était en cause, l'Entrepreneur devrait alors proposer d'autres techniques sans pour autant prétendre à rémunération supplémentaire.

154 - Essais de conformité

Ils seront réalisés selon la norme NFP 94-242-1.

L'armature aura un diamètre minimum de 32 mm.

L'effort de traction exercé correspondra à 90% de la limite élastique de l'acier. 

Les clous réalisés à cet effet ne seront pas réutilisés ni inclus dans l'ouvrage.

Il est rappelé que l'Entrepreneur doit prévoir des massifs d'appuis (béton armé ou métal) en rapport avec les charges appliquées.

155 -  Essais de contrôle

Le scellement des boulons d’ancrage retenus pour l’essai sera réalisé en deux phases :

· Phase 1 : scellement de l’armature sur la longueur d’ancrage localisé en arrière du compartiment instable ;

· Phase 2 : réalisation des compléments de scellement (sur toute la longueur de l’armature), après réalisation de l’essai de contrôle.

Ils seront réalisés selon la norme NFP 94-242-1.

Dans le cadre du contrôle intérieur, la réalisation d’essais de traction de contrôle est prévue sur des clous non sacrifiés désignés de façon aléatoire par le Maître d’œuvre.

L'effort de traction exercé correspondra à 120 % de la traction de service.

Les clous réalisés à cet effet pourront être réutilisés s'ils ne sont pas détériorés pendant l'essai.

156 – Béton armé

Il ne sera pas fait appel au traitement thermique du béton.

157 – Armatures pour béton armé

Les tolérances sur la position des armatures après bétonnage sont celles qui figurent à l'article 64 du fascicule 65A du CCTG.

Tolérance de pose après bétonnage :

· sur l’enrobage :
5mm

· hors enrobage :
5mm pour les pièces h < 0.50m





10mm pour les pièces h > 0.5m

En complément de l’article 64 du Fascicule 65A, l’enrobage de toute armature passive sera au moins égal à son diamètre nominal et au minimum de 30 mm.

Les cales d'enrobage des aciers de petites dimensions seront ligaturées aux armatures.

Les armatures en attente droites libres qui présentent un danger pour le personnel seront :

· soit munies de crosses aux extrémités,

· soit ceinturées à leur partie haute par un cadre solidement fixé,

· soit munies d’un acier de répartition proche des extrémités.

158 – Reprise de bétonnage 

(Article 74.3 du fascicule 65A du CCTG)

159 – Bétonnage par temps froid

Le bétonnage est interdit quand la température à l’extérieur du chantier est inférieure à -5°C.

Quand la température sera comprise entre +5°C et -5°C, le bétonnage ne sera autorisé que sous réserve de dispositions et moyens agréés par le Maître d’Œuvre.

160 – Bétonnage par temps chaud

En complément de cure, l’entrepreneur prendra des dispositions quand la température sur chantier sera supérieure à 25°C. Le bétonnage ne sera autorisé que sous réserve des dispositions et moyens complémentaires à la cure agréée par le Maître d’Œuvre.

161 – Cure du béton 

(Article 74.6 du fascicule 65A du CCTG)

Elle sera réalisée soit par humidification soit par mise en place d'un film protecteur.

Dans le cas d'une cure assurée au moyen d'un film protecteur sur une surface destinée à recevoir ultérieurement une étanchéité adhérente, un essai de convenance de l'enlèvement du film sera effectué avant emploi du produit de cure.

Pour les parements soignés et ordinaires, les coffrages seront maintenus en place pendant 7 jours. Pour les parements ouvragés, les coffrages seront maintenus en place le plus longtemps possible avant le bouchardage.

162 – Réalisation des bétons projeté

163 – Parement béton projeté définitif

Les parements béton projeté seront mis en œuvre dans le but d'assurer la stabilité définitive de l’ouvrage, y compris lors de la réalisation des travaux.

164 – Mise en œuvre du béton projeté

165 – Projection

Le béton sera coulé en place après mise en place de coffrages provisoires agréés par le maître d’œuvre. Les modalités de coulage du béton seront à soumettre à l’agrément du maître d’œuvre.

En cas d’utilisation de béton projeté, le béton sera mis en œuvre par voie sèche. L’entrepreneur emploiera un surpresseur d’eau supérieur à 8 bars avec manomètre de contrôle et emploi d’une lance de pré mouillage.

L’épaisseur de béton projeté sera contrôlée par la mise en place de piges, à raison de 1/m2, disposées sur pointes.

166 – Reprise de bétonnage

La cure et l’humidification entre chaque couche sont obligatoires.

Les reprises sont réalisées sans préparation de reprise avant la fin de prise de la dernière couche. Dans le cas contraire, un traitement préalable est nécessaire. Ce type de reprise devra alors être justifié et soumis à l'acceptation du Maître d’Œuvre.

167 – Aspect du béton

Un plot d’essai de convenance de 1 m² sera réalisé au début de la phase de mise en œuvre du béton pour agrément du Maître d‘œuvre. Cette surface agréée servira de référence pour l’intégralité du chantier.

168 - Nettoyage du chantier

L'Entrepreneur devra veiller en permanence à la propreté du chantier et à procéder aux nettoyages prescrits par le Maître d’oeuvre.

169 - Préparation de la visite préalable à la réception

Les stipulations du CCAG sont applicables.

"Lu et approuvé"

Par l’Entrepreneur soussigné

A …………………………………………, 

le ………………………………………….

L’Entrepreneur[image: image2.png]
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Avant Métré

								Ouvrage						Aléas

		N°		Poste		Unité		Qts ou long. d'appli.		Quantité unitaire		Quantité ouvrage				Total arrondi

				Prix géneraux

		100		Installation et repli de chantier		Forfait										1

		101		Etudes et plans d’exécution (EXE), établissement et gestion du PAQ, dossier d’ouvrages exécutés (DOE)		Forfait										1

		102		Implantation, piquetage et opérations topographiques		Forfait										1

		103		Signalisation de chantier		Forfait										1

		104		Débrousaillage et abattage d'arbres		Forfait										1

				Terrassement

		200		Déblais de première catégorie		m3						1000		20%		1200

		201		Remblai		m3						600		20%		720

		202		Fourniture et mise en oeuvre de gabion		m3						300		20%		360

		203		Enrochement		m3		15		3		50		10%		60

				Chaussée

		300		Démolition et évacuation de la chaussée existante		m²		60		4		240		10%		270

		301		Matériaux de couche de forme		m3		60		2.25		135		15%		160

		302		Grave bitume		t		60		1.352		81.12		15%		100

		303		Béton bitumineux		t		60		0.624		37.44		15%		50

				Assainissement

		400		Tuyau 400 mm		m						20		20%		30

		401		Drain de fond de fouille		m						50		10%		60

		402		Regard de visite		Unité						1		0%		1
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Détail Estimatif

		

		N°		Poste		Unité		Prix unitaire		Quantité		Montant partiel

				Prix géneraux

		100		Installation et repli de chantier		Forfait				1

		101		Etudes et plans d’exécution (EXE), établissement et gestion du PAQ, dossier d’ouvrages exécutés (DOE)		Forfait				1

		102		Implantation, piquetage et opérations topographiques		Forfait				1

		103		Signalisation de chantier		Forfait				1

		104		Débrousaillage et abattage d'arbres		Forfait				1

				Terrassement

		200		Déblais de première catégorie		m3				1200

		201		Remblai		m3				720

		202		Fourniture et mise en oeuvre de gabion		m3				360

		203		Enrochement		m3				60

				Chaussée

		300		Démolition et évacuation de la chaussée existante		m²				270

		301		Matériaux de couche de forme		m3				160

		302		Grave bitume		t				100

		303		Béton bitumineux		t				50

				Assainissement

		400		Tuyau 400 mm		m				30

		401		Drain de fond de fouille		m				60

		402		Regard de visite		Unité				1

						TOTAL HT

						TVA 19.6 %

						TOTAL TTC

		Le présent Détail Estimatif est arrêté à la somme de (en lettres)

		………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

		Fait à …………………………………………………..……………., le ……………………………..………………………………………………………….

		L'entrepreneur
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Tableau CCTP

		

				BPS - Caractéristiques suivant destination

				Domaine d'emploi		Classe								Dmax des
Granulats		Ciments				Autre caract. 
spécifique

						Résistance		Exposition		Affaissement		Teneur en Chlorures				Dosage mini Kg/m3		Type

				Béton		C35/45		XC2		\		Cl 0.2		16		400		CEM I  52.5		XF3 (*)

				Mortier pour injection		C35/45		XC2		\		Cl 0.2		2		400		CEM II  52.5		XF3 (*)
Adjuvant accélérateur de prise

				Mortier de jointoement et maçonnerie		C35/45		XC2		\		Cl 0.2		2		1200		CEM II  52.5		XF3 (*)

				(*) Gel sévère sans agent de déverglaçage

				(**) Gel sévère avec agent de déverglaçage






